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Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry 
Procès-verbal du conseil communautaire n° 01 

Du 27 mars 2024. 
 

L’an deux mille vingt-quatre le vingt-sept mars à vingt heures trente, le Conseil Communautaire de la communauté de 
communes du CHÂTILLONNAIS-en-BERRY (INDRE), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
CHÂTILLON-SUR-INDRE, sous la présidence de Monsieur Marc ROUFFY, 1er Vice-Président. 
 
Date de la convocation : 21 mars 2024. 
 
Etaient présents : Marc ROUFFY, Jean-Marie BONAC, Béatrice LE GLOANNEC, Jean-Louis MEUNIER, Alain 
BOURIN, Jacques CHARLOT, Alain JACQUET, Brigitte BARCELO, Danielle BERTRAND, Nelly BREMOND, Marie-
Christine CHARPENTIER, Patrice COSSON, Joëlle DEPONT, Martial GARÇAULT, Annette GARCEAULT, Christian 
GIRAULT, Christophe GIRAULT, Marie-Noëlle LEOURIER, Corine MOURÉ. 
Avaient donné pouvoir :  
Gérard NICAUD, PV Marc ROUFFY, Pierre BERTHOUMIEUX, PV à Jean-Louis MEUNIER, Françoise FAUCHON-
VERDIER, PV à Jean-Marie BONAC, Martiale POURNIN, PV à Béatrice LE GLOANNEC. 
Etaient Absents : 
Michel BRAUD, Alexandra MATTHEY, Bernard HOLLANDE. 
 

Secrétaire de séance : Patrice COSSON 
 

I : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE N°6 DU 20 DÉCEMBRE 2023. 

Aucune observation n’ayant été émise, le procès-verbal a été adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 
II : D01 : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DES TROIS BUDGETS. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
- après s'être fait présenter les budgets primitifs et uniques de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui 
s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. ;  
- après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l'exercice 2023 ; 

 
- après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l'exercice 2023 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 
- considérant qu'aucune anomalie n'a été constatée et que les résultats sont réguliers et conformes ; 
 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
du budget général, du budget développement économique et du budget annexe des déchets ménagers de la 
Communauté de Communes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
- Déclare que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2023 par le Service de Gestion Comptable du 
Blanc, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni information ni réserve de leur part puisque 
les résultats de l’exercice 2023 sont en tous points conformes aux résultats des comptes administratifs des trois 
budgets établis par le Président pour la Communauté de Communes. 
 
Délibération adoptée dans les conditions suivantes : 
POUR :   23 
CONTRE :     0 
ABSTENTION :  0 
Au registre sont les signatures. 
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  Annexe à la délibération n°1 du 29 mars 2023 
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  III : D02 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 AU BUDGET GÉNÉRAL 

Sous la présence de Monsieur Marc ROUFFY, 1er Vice-Président, le Conseil Communautaire examine le compte 
administratif 2023 du budget général de la Communauté de Communes, qui s’établit ainsi :  
 
Fonctionnement 

Dépenses : 1 896 574,58 € 

Recettes : 2 012 811,49 € 

Résultat 2023 : 116 236,91 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 151 746,60 € 

 
Investissement 

Dépenses : 419 101,25 € 

Recettes : 439 355,48 € 

Résultat 2023 : 20 254,23 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 311 873,78 € 

 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité des membres présents, le compte administratif 2023 
du budget général de la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry. 
 
 

Annexe à la délibération n°2 du 27 mars 2024 
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IV : D03 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU BUDGET ANNEXE 
DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE. 
 
Sous la présence de Monsieur Marc ROUFFY, 1er Vice-Président, le Conseil Communautaire examine le compte 
administratif 2023 du budget annexe Développement Economique de la Communauté de Communes, qui 
s’établit ainsi :  
 
Fonctionnement 

Dépenses : 93 322,02 € 

Recettes : 81 512,03 € 

Résultat 2023 : - 11 809,99 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 5 307 ,79 € 

 
Investissement 

Dépenses : 81 358,52 € 

Recettes : 83 499,38 € 

Résultat 2023 : 2 140,86 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 101 500,69 € 

 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité des membres présents, le compte administratif 2023 du 
budget annexe Développement Economique de la Communauté de Communes du Châtillonnais en Berry. 
 
 

Annexe à la délibération n°3 du 27 mars 2024 
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V : D04 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU BUDGET ANNEXE DES 

DÉCHETS MÉNAGERS. 

Sous la présence de Monsieur Marc ROUFFY, 1er Vice-Président, le Conseil Communautaire examine le compte 
administratif 2023 du budget annexe des Déchets Ménagers de Communauté de Communes, qui s’établit ainsi :  
 
Fonctionnement 

Dépenses : 808 995,48 € 

Recettes : 957 565,24 € 

Résultat 2023 : 148 569,76 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 230 510,37 € 

 
Investissement 

Dépenses : 68 804,00 € 

Recettes : 35 807,41 € 

Résultat 2023 : - 32 996,59 € 

Résultat de clôture cumulé (tenant compte du résultat 2022) : 52 907,76 € 

 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité des membres présents, le compte administratif 2023 
du budget annexe des Déchets Ménagers de la Communauté de Communes du Châtillonnais-en-Berry. 
 
 

Annexe à la délibération n°4 du 29 mars 2023 
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VI : D05 : AFFECTATION DU RÉSULTAT DU BUDGET GÉNÉRAL DE LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES.  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, après avoir adopté le compte administratif 
de l’exercice 2023, dont les résultats sont conformes au compte de gestion et qui se présentent comme suit :   
 
Section de Fonctionnement 

Résultat de l’exercice 2023 : 116 236,91 € 

Résultats antérieurs reportés : 35 509,69 € 

Résultat cumulé au 31/12/2023 : 151 746,60 € 

 
Section d’Investissement 

Solde d’exécution (avec les résultats antérieurs) 311 873,78 € 

Restes à Réaliser en dépenses : 232 944,83 € 

Restes à Réaliser en recettes : 64 499,14 € 

Besoin de financement : 0 € 

 
-DECIDE d’affecter au budget 2024 le résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 comme suit : 
 
« Excédent de fonctionnement reporté » ligne 002 : 151 746,60 € 

 

 

VII : D06 : AFFECTATION DU RÉSULTAT DU BUDGET ANNEXE DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, après avoir adopté le compte administratif 
de l’exercice 2023, dont les résultats sont conformes au compte de gestion et qui se présentent comme suit :   
 
Section de Fonctionnement 

Résultat de l’exercice 2023 : - 11 809,99 € 

Résultats antérieurs reportés : 17 117,78 €     

Résultat cumulé au 31/12/2023 : 5 307,79 € 

 
Section d’Investissement 

Solde d’exécution (avec les résultats antérieurs) 101 500,69 € 

Restes à Réaliser en dépenses : 43 175,33 € 

Restes à Réaliser en recettes :                                                                
0 € Besoin de financement : 0 € 

 
-DECIDE de reporter au budget 2024 le résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 comme suit : 
 

« Excèdent de fonctionnement reporté » ligne 002 : 
 

5 307,79 € 
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VIII : D07 : AFFECTATION DU RÉSULTAT DU BUDGET ANNEXE DES DÉCHETS 
MÉNAGERS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES.  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, après avoir adopté le compte administratif 
de l’exercice 2023, dont les résultats sont conformes au compte de gestion et qui se présentent comme suit :   
 
Section d’Exploitation 

Résultat de l’exercice 2023 : 148 569,76 € 

Résultats antérieurs reportés : 81 940,61 € 

Résultat cumulé au 31/12/2023 : 230 510,37 € 

 
Section d’Investissement 

Solde d’exécution (avec les résultats antérieurs) 52 907,76 € 

Restes à Réaliser en dépenses :                                                  
124 542,98 € Restes à Réaliser en recettes :                                               

Besoin de financement (C/1068) : - 71 635,22 € 

 
-DECIDE d’affecter au budget 2024 le résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 comme suit : 
 
«Excédent d’exploitation reporté» ligne 002 : 158 875,15 € 

C/1068 71 635,22€ 

 
 
IX : D08 : BILAN DES CESSIONS ET ACQUISITIONS IMMOBILIERES A ANNEXER AU  

COMPTE ADMINISTRATIF 2023. 

Monsieur le 1er Vice-Président explique au Conseil Communautaire que la loi n°95-127 du 08 février 1995 
relative aux marchés publics et aux délégations de service public fait obligation au Conseil Communautaire de 
délibérer sur le bilan des cessions et acquisitions immobilières réalisées par la CDC pendant l’exercice 
budgétaire de l’année 2023. 
 

Le Conseil Communautaire, après avoir pris connaissance de l’état récapitulatif dressé par le 1er Vice-Président 
de l’ensemble des cessions et acquisitions immobilières ci-dessous décrites, 
 

 
Date de la 
délibération 
approuvant  

 
 
 

Nature de la 

 
- Désignation de 

l'immeuble 
- Localisation  

 

 
Partie  au 

 
contrat 

 
 

Montant de la 

la cession ou 
l'acquisition ou 
date de l’acte 

transaction -Référence cadastrale 
- Superficie 

Identité du vendeur Identité de 
l'acquéreur 

Transaction H.T. 

 
Délibération du 

21 juin 2023 

 
Vente 

Mandatée le 1er 
octobre 2023 

 
Bâtiment cadastré AC215 
et AC222  
Superficie au sol 256 m² 

 
Communauté de Communes du 

Châtillonnais-en-Berry 

 
SCI FLOTTAY 

 

 
20 000,00 € 

 
Délibération du 

14 décembre 
2022 

 
Acquisition mandatée 

le 10/10/2023 

 
Terrain cadastré YT0032 

Superficie 34 v251 m² 

 
Commune de Châtillon-sur-

Indre 

Communauté de 
Communes du 

Châtillonnais-en-
Berry 

 
1 € + 143 € (frais de 

notaire) 

  
   
APPROUVE à l’unanimité des membres présents, le bilan ci-dessus, puisqu’il est conforme aux décisions que 
le Conseil Communautaire a prises dans le domaine de la gestion du Patrimoine de la Communauté de 
Communes au cours de l’exercice 2023. 
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X : D09 : VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2024. 

Le conseil communautaire, 
-  vu les bilans de l’année 2023 de l’OTIC, de l’ALSH de Châtillon-sur-Indre et de Clion-sur-Indre, du 

service Multi Accueil et du Relais Petites enfances ; 
     - sur avis du Bureau ; 

 
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents, 
 
- d’allouer aux associations les subventions suivantes pour l’année 2024. 

 
Il est précisé qu’une convention entre la communauté de communes et certaines associations définira les 
modalités de versement, notamment pour l’OTIC et l’ALSH de Châtillon-sur-Indre. 
 
- dit que les dépenses sont prévues au budget primitif 2024 au compte 65748. 
 
Il est précisé que l’augmentation de la subvention à l’ALSH s’explique suite au changement de gestion de ce 
service, et donc la différence des contrats pour les salariés. 
 
XI : D10 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL. 
 

- Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.313-1 et L.332-8, L.332-23-1 
et L.332-23-2, 
 

- Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale,  

 
- Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier des adjoints 

techniques, 
 

- Vu le départ à la retraite du responsable des Services Techniques, il convient de recruter un responsable 
de pôle pour mener à bien les missions liées à l’élaboration et au suivi des projets, des aménagements 
et des marchés publics, qui relève du cadre d’emplois des ingénieurs, 

 
- Considérant qu’il convient de recruter un agent des services administratifs qui relève du cadre d’emplois 

des adjoints administratifs ou rédacteurs, afin de satisfaire les besoins qui incombent à la gestion des 
secrétariats de mairie de certaines collectivités du territoire, 

 
- Considérant qu’en prévision des périodes printanière et estivale, il est nécessaire de renforcer les 

services techniques pour l’entretien de la piscine et l’accueil du public, pour la période du 1er avril au 
30 septembre,  
 

Le conseil communautaire sur avis du Bureau, à l’unanimité des membres présents :  
 
- DÉCIDE de créer un emploi permanent de responsable du pôle projet, aménagement et marché public, à temps 
complet, de catégorie A, sur les grades relevant du cadre d’emplois des ingénieurs. En cas de recherche 
infructueuse de fonctionnaire, en application de l’article L.332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique, 
un agent contractuel de droit public pourra être recruté pour une durée de trois ans, renouvelable ; 

 

ASSOCIATIONS 2024 
 

OTIC 22 500 € 
 

ALSH Châtillon-sur-Indre 76 500 € 
 

ALSH Clion-sur-Indre   6 000 € 
 

Multi-accueil 16 000 € 
 

RPE   3 600 € 
 

TOTAL                                   124 600 € 
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- DÉCIDE de créer un emploi permanent de secrétaire de mairie, à temps complet, de catégorie C ou B, sur les 
grades relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs ; 
 

- DÉCIDE de supprimer un poste d’ingénieur titulaire et un poste de technicien principal titulaire de 1e classe au 
1er mai 2024 ; 
       

- DÉCIDE de créer un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité dans le grade d’adjoint technique, de catégorie C, à temps complet ; 
 

- MODIFIE, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 1er juin 2024. 
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 XII : D11 : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : CONVENTION AVEC LA BGE POUR LE 
RECRUTEMENT D’UN CHARGÉ D’AFFAIRES. 

Monsieur le 1er Vice-Président propose de conventionner avec la BGE de l’Indre, afin de recruter un chargé 
d’affaires dédié au maintien et à la dynamisation du tissu économique, au développement d’activités et d’emplois 
sur et pour le territoire du Châtillonnais en Berry. 
 
L’agent de développement économique sera basé dans les locaux de la Communauté de Communes et 
bénéficiera du soutien et des réseaux des équipes de la BGE. 
 
La BGE assumerait l’entière responsabilité liée à son statut d’employeur, la Communauté de Communes du 
Châtillonnais-en-Berry participera au financement de l’opération sous forme de prestation de services, à hauteur 
de 8 000,00 € maximum par an,  
 
- vu le projet de la convention annexée à la présente délibération. 
 
Le conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents, 
 
AUTORISE le Président ou le 1er Vice-Président à signer la convention de partenariat avec la BGE et tous 
documents relatifs à ce dossier. 
 
Il est précisé que l’agent recruté sera présenté au conseil communautaire du 10 avril prochain en début de séance. 
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Annexe à la délibération n°11 du 27 mars 2024 
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XIII : D12 : CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LES TRAVAUX DE FAUCHAGE ET DE 
DEBROUSSAILLAGE SUR LES VOIES COMMUNAUTAIRES. 
 
Monsieur BONAC Vice-Président en charge de la voirie explique au Conseil Communautaire qu’une 
consultation a été lancée en vue de réaliser les travaux de fauchage d’accotement et de débroussaillage des talus, 
fossés et bords de bois sur la voirie communautaire. 
 
Il précise que le marché est prévu sur une période de 5 ans, soit de 2024 à 2029. 

 
Après analyse des deux offres reçues, le Conseil Communautaire, sur avis favorable de la Commission de Voirie 
et du Bureau, décide à l’unanimité des membres présents, 

 
DE RETENIR l’offre de l’entreprise SARL MERY dont le coût s’élève à 30 902,42 € HT, soit 37 082,91 € 
TTC / an. 

 
DONNE tous pouvoirs au Président et au Vice-Président en charge de la voirie pour la signature du devis et le 
suivi de ce dossier. 

 
Il est précisé que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024 
 
 

XIV : D13 : MISE A DISPOSITION DE COMPOSTEURS POUR LES PARTICULIERS : 
FIXATION DU TARIF. 

Conformément à la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite 
loi anti-gaspillage, la généralisation du tri à la source des Biodéchets est prévue à compter du 1er janvier 
2024 pour tous les producteurs de déchets en France (collectivités et administrations, ménages, professionnels, 
etc…) ; sont considérés comme biodéchets : "les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de 
gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant 
des usines de transformation de denrées alimentaires." 
 
La communauté de communes a défini ses modalités de mise en œuvre pour détourner les biodéchets des ordures 
ménagères et favoriser un retour au sol de la matière organique en s’adaptant aux différents types d’habitats du 
territoire. 
 
Les élus proposent de mettre à disposition des habitants des composteurs individuels moyennant une 
participation financière et d’installer des composteurs partagés dans les communes. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition de la commission Environnement et sur avis favorable du Bureau, à 
l’unanimité des membres présents, 
 
FIXE le tarif pour l’achat d’un composteur individuel à 25 € l’unité ; 
 
DONNE tous pouvoir au Président ou au Vice-Président en charge de l’Environnement pour la mise en place 
de ce service. 
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 XV : COMMUNICATION DES VICE-PRÉSIDENTS. 

 
Monsieur Jean-Marie BONAC, Vice-Président en charge de la voirie rappelle les différents travaux de voirie pour 
2024. 
Il rappelle que chaque commune demande au prestataire de son choix d’intervenir pour l’entretien des fossés des 
voies communautaire et que la communauté de communes prend en charge le coût à hauteur de 1 000,00 € par 
commune et par an. 

                     Il recherche une entreprise que se chargerait de ces travaux pour toutes les communes. 
 

Madame Béatrice LE GLOANNEC, Vice-Présidente en charge de la petite enfance, de la jeunesse, des sports et 
de la culture précise que le centre de loisirs de Clion fonctionne bien et précise qu’une réflexion est en cours pour 
la réouverture de la piscine aux prochaines vacances de Pâques et de la Toussaint. 
 
Monsieur Jean-Louis MEUNIER, Vice-Président en charge du développement économique informe l’assemblée 
du changement de propriétaire de l’épicerie de Palluau, et du garage Lecomte de Clion. 
Il informe également la création d’un chenil sur la commune de Palluau.  

 
Monsieur ROUFFY rend compte de la réunion avec la DRÉAL concernant les lieux de stockage et le recyclage 
et précise qu’une étude est en cours. Il rappelle que le centre d’enfouissement du Porteau et ouvert jusqu’au 30 
juin 2026 conformément à l’arrêté préfectoral en vigueur actuellement et que le site de Gournay fermera en 2033. 
 

                    
  XVI : INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES. 
 

Monsieur ROUFFY informe de la fermeture de la piscine le lundi de Pâques et pendant les vacances de Printemps. 
 

Monsieur COSSON, conseiller communautaire, demande que quelques travaux sont à prévoir au gymnase, 
notamment dans les sanitaires et les douches. 

 
   La prochaine réunion de Bureau se tiendra le mercredi 3 avril à 18 heures – salle du Conseil Municipal à 

Châtillon-sur-Indre. 
 
   Le prochain Conseil Communautaire se tiendra mercredi 10 avril à 20h30 – salle du Conseil Municipal à 

Châtillon-sur-Indre afin de projeter les documents sur écran. 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h50. 
 
 
 
 
 
 

 Le 1er Vice-Président,        Le Secrétaire 
 
 
 
 
 Marc ROUFFY        Patrice COSSON 


